
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
 
 
 
 
 

 
Taxe  

d’Apprentissage 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

Collecte 2023 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 

   
  

 
 
 
 
 
 
 
 

 

   

Ensemble dans la formation  

de vos futurs collaborateurs 



 Des formations à la carte :  
o Par voie scolaire 

o Par alternance 

o En formation continue 

 

 

 

Le Lycée Germaine Tillion, c’est :  

 2146 apprenants 
 500 étudiants et apprentis 

 30 stagiaires de la formation continue 
 230 enseignants 

 
Des formations de la Seconde au Master : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

POURQUOI NOUS VERSER VOTRE TAXE ? 

BACCALAUREAT GÉNÉRAL 

BACCALAURÉATS TECHNOLOGİQUES 

 STI2D (Sciences et Techniques Industrielles Développement 

Durable) 

 STMG (Sciences et Technologies du Management et de la Gestion) 

 ST2S (Sciences et Technologies de la Santé et du Social) 

FİLİÈRES PROFESSİONNELLES 

CAP Maintenance des Véhicules  

BAC PRO Maintenance des Véhicules Voitures Particulières et 

Véhicules de Transport Routier et Motocycles 

BAC PRO Construction des Carrosseries  

BAC PRO Réparation des Carrosseries  

SECTİONS DE TECHNİCİENS SUPÉRİEURS 
BTS ATI Assistance Technique d’Ingénieur  

BTS ELT Electrotechnique 

BTS MAV Métiers de l’audiovisuel 

BTS MCO Management Commercial Opérationnel 

BTS MV Maintenance des Véhicules Voitures Particulières et 

Véhicules de Transport Routier  

BTS NDRC Négociation et Digitalisation de la Relation Client 

CLASSE PRÉPARATOİRE 
CPGE TSI Technologie Sciences Industrielles 

FİLİÈRE COMPTABİLİTÉ ET GESTİON 
Licence DCG Diplôme de Comptabilité et de Gestion 

Master DSCG Diplôme Supérieur de Comptabilité et de Gestion 

 Sur près de 10 hectares 



 

 

 

 

Nos projets en 2023 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

QUELLES UTILISATIONS DE LA TAXE ? 

  Achats de véhicules électriques et hybrides avec systèmes 

d’aide à la conduite à destination pédagogique, 

 Poursuite du développement d’un plateau technique 

concernant les véhicules électriques et hybrides, 

 Création d’espaces d’enseignement novateurs (installations 

informatiques, stations d’accueil, openspace…) pour le pôle 

tertiaire, 

 Développement des moyens informatiques et des produits 

communicants (équipement en écrans numériques interactifs et 

collaboratifs, digitalisation des enseignements, …), 

 Expérimentation de pratiques pédagogiques et accompagne-

ment des élèves et étudiants dans des projets innovants,  

 Visites de sites industriels et tertiaires, 

 Développement d’objets pédagogiques autour de la théma-

tique de l’hydrogène, 

 Mise à niveau des matériels en section audiovisuelle, 

 Amélioration des espaces de vie et de l’environnement des 

apprenants, etc… 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMENT NOUS CONTACTER ? 

COMMENT VERSER LE SOLDE  

DE VOTRE TAXE ? 

Mme Sandrine CHAMPON, service Comptabilité 
E-mail : sandrine.champon@ac-besancon.fr 
Tél. : 03.81.99.84.82 

http://www.lyc-germaine-tillion.ac-besancon.fr/ 

ce.0251994g@ac-besancon.fr  
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Connectez-vous sur SOLTéA, 

la plateforme de répartition du 

solde de la taxe 

d’apprentissage, en utilisant 

vos identifiants Net-

entreprises à partir de fin 

mai 2023 et jusqu’à fin 

septembre  
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Choisissez, grâce au moteur de 

recherche, le Lycée Germaine Tillion 

ou saisissez le numéro Siret : 

200 063 253 00013 
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MERCI POUR  

VOTRE SOUTIEN ! 

http://www.lyc-germaine-tillion.ac-besancon.fr/
mailto:ce.0251994g@ac-besancon.fr

